
 

 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE E  

   
  Le 25 mars 2020 
 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet :  R-4100-2019 AQCIE-FCEI-OC - Demande relative à l’établissement des tarifs 

d’électricité de l’année tarifaire 2020-2021  
 DÉPÔT DE LA DEMANDE DE PAIEMENT DE FRAIS DU ROEÉ  
  n/d : 1001-125 

 
Chère consœur,  
 

Par la présente et conformément à la lettre procédurale de la Régie, datée du 12 
mars 2020 (A-0022), le Regroupement des organismes environnementaux en énergie 
(ROEÉ) dépose l’original de sa demande de paiement de frais dans le dossier mentionné 
en rubrique. Suivant les instructions de la Régie, transmises par courriel le 17 mars dernier, 
nous déposons la présente lettre et la demande de frais du ROEÉ uniquement par SDÉ. 
Les originaux, incluant l’affidavit du soussigné, seront conservés dans nos dossiers. 

 
Par l’exercice de sa discrétion et suivant le deuxième alinéa de l’article 36 de la Loi 

sur la Régie de l’Énergie d’ordonner à Hydro-Québec de payer les frais des demandeurs et 
des personnes intéressés/intervenants dans le présent dossier, à titre de « personnes dont 
elle [la Régie] juge la participation utile à ces délibérations. Nous rappelons que cette 
discrétion demeure entière en dépit de la l’effet qu’attribuerait à l’article 42 du Règlement 
sur la procédure de la Régie de l’énergie en raison de la définition de “participant” à son 
article 1. 

 
Le ROEÉ demande donc respectueusement à la Régie d’accueillir sa demande  en 

jugeant les frais du Regroupement nécessaires et raisonnables et la participation du ROEÉ 
utile à ses délibérations.  

 

https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/519/DocPrj/R-4100-2019-A-0022-RembFrais-Dec-2020_03_12.pdf


Me Véronique Dubois 

Le 25 mars 2020 

page 2 de 2 

 

 

 

 

À ces égards, nous soulignons que le ROEÉ a participé à tous les aspects du 
dossier, allant des questions de procédure, de processus et de recevabilité jusqu’au 
traitement des suivis. Cette participation a demandé notre présence à la Régie à trois 
reprises, de la recherche sur des questions juridiques et réglementaires, ainsi que la 
préparation d’arguments et de commentaires orale et écrite. 

 
Veuillez accepter, chère Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués. 

 
 
 
 
FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 

 
(s) Franklin S. Gertler 
 
Franklin S. Gertler, avocat 

 
 
 
 
 
FSG/bz 
 

cc : (courriel seulement) 
p.j. Demande de paiement de frais du ROEÉ 
Me Pierre Pelletier, AQCIE 
Me André Turmel, FCEI  
Me Éric McDevitt David, OC  
Me Jean-Olivier Tremblay, HQ 
Jean-Pierre Finet, analyste 
Bertrand Schepper, analyste 
Laurence Leduc-Primeau, coordination ROEÉ 
 


